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La seance est ouverte à 17 heures 30, sous la Présidence de 
Äille M4RTINACHE, Adjoint, Déléguée aux Beaux-Arts,

Etaient présents ; Mme GOIBA-DBVSRNAY, M.M. Robert IAKNOY, Di
re cteuF“du GonservOoire, DSSWARTE,- LECOMTE, Dr LOOTED, VERRIERE et 
GARY, Secrétaire du Conservatoire.

Excusés : M.M. BAEELIS, BOUILLARD, 3ERNAGT et DESROUSSEAUA,

En ouvrant la séance, M. LANNOY se fait l’interprète de la 
Commission pour exprimer à Mie MARTINACHE, sa Joie de la voir pré
sider cette réunion. Et .... 1ADNOY ajoute que si cette réunion qui 
comporte un ordre du jour très chargé, est la première de l’année, 
le Conservatoire ne fut pas pour autant ’’oublié" car rille MARTINÂCHE 
et lui-même ont eu précédemment de nombreux contacts.

Mlle MARTINACHE remercie la Commission de son cordial accueil 
et après la lecture du P.V* de la réunion du 23 septembre 1947, 
adopté sans observation, il est procédé à 1’examen des questions 
suivantes 5

P - CQWQSÏTW <le s, JURYS.de. CONGGURS -

M. LANNOY rappelle- que l’an dernier, l’effectif des JURYS avait 
été ramené au chiffre fixé par le règlement. H fait observer que 
cette mesure, apparemment rationnelle, présentait d’un autre coté, 
1’inconvenient de ne pouvoir réunir, en ces de défection d’un on 
de plusieurs membres, Je minim im j cévu. Mme CUJBA approuve la P — 
cluration ce M. LâNNOY, ayant été à même de constater 1 ’ inopport-.ini- 
té d’une mesure hâtivement adoptée l’an dernier. H faut aussi ad
mettre, précise M, LOF O Y que si l’effectif de certains Jurys et on 
particulier ceux des "Instruments à Vent -(Bois et Cuivres) peut 
paraître gonflé, c’est à cause de la diversité des instruments grou
pes sous la même appellation.

Sur la proposition du Directeur, la Commission arrête son choix, 
sur la liste établie d’autre part.

2°- PQgfgS. a..PpmVOJR -

M. LANNOY informe la Commission que le prochain départ en re
traite define CORNU, Professeur de SOLFEGE et le licenciement l’an
née dernière de M. LECOCQ, approuvé depuis par l’Autorité supérieu
re, vont nécessiter 1’ouverture de concours. Peut être meme aussi 
en ce qui concerne la classe de CHANT puisque d’une part, Mlle 
CAMART, actuellement en congé, a fait téléphoner le 6 avril par son 
père qu’il fallait la considérer comme "démissionnaire" et que ’’au
tre part, M\ GUENOT appelé à la direction des Théâtres, n’aura



probablement plus le temps materiel d’assurer l’enseignement de cette 
classe, ce que E, bannoy, approuvé par la Commission tout entière, 
considère comme une grande perte pour le Conservatoire,

Revenant aux concours de Solfège, M. Lannoy dit qu’il est dans 
ses intentions d’en profiter pour désigner un professeur spécialement 
pour les élèves de la classe de Chant, afin que tous acquièrent en 
cette matière, toutes les notions indispensables aux chanteurs et 
chanteuses, La Commission partage l’avis du Directeur,

Puis m, Lannoy, oui avait envisagé de fixer les concours début de 
Juillet, pour que les nouveaux professeurs puissent débuter, avec 
l’agrément ministériel, le 1er Octobre, signale qu’il serait souhaita
ble, avant de lancer la publicité, que 1’Administretlon Municipale se 
soit prononcée favorablement sur la question de la revalorisation des 
traitements. Je doute fort, dit Lannoy, qu’on puisse trouver un 
successeur digne de M, GOïïWOT si les taux horaires actuellement en 
vigueur, et très inférieurs à ceux alloués dans beaucoup de Conserva
toires, ne sont pas sérieusement eugmemtês. Melle liartinaoho assure 
la Commission que 1’Administration Municipale va très prochainement 
examiner cette question. La Commission forme le voeu qu’elle soit pri
se en considération, la qualité du recrutement dépendant des condi
tions de paiement*

E, Lannoy propose aussi la création d’une classe de Déclamation 
lyrique, corollaire de la Classe de Chant, et si possible, une 2èmo 
classe de Chant, pour ne pas refuser, faute de-places, des voix inte
ressantes, Le. Comission omet un avis favorable à cette proposition et 
décide à la demande de Melle Martinache, que per mesure de précaution, 
une lettre recomm. ndée sous la signature de M, le Maire, serait envoyé 
à Melle Camart pour l’inviter à confirmer sa démission p- r écrit.

3e- QMS ue Melle ROUSEEL et de. U,. BQ

E. Lannoy propose la titularisation *)de ...elle Jacqueline ROUSSEL 
pi niste accompagnatrice de la classe de Chant depuis Ic43. Le Direc
teur souligne que Melle Roussel a fait d ’ incontes tables progrès depui# 
un "n et donné maintes preuves de dévouement- b) cello de E, Raymond 
ROBILLARD, Professeur de l«' Classe de Choeurs depuis 1941. M. L. nnoy 
donne à ce sujet lecture de la correspondance échangée avec la direc
tion des Arts et des Lettres à oui il a signalé que ce poste avait été 
mis régulièrement "u concours à l’époque précitée, et que E,Robillard 
seul candidat, fut nommé, remplissant toutes les conditions requises.

A l’unanimité, la Commission approuve les propositions de 
M. Lannoy,

4° - CAS... de_ Mme. DURIEZ.Professeur deg piano.. prépara to ire.

En présence d’une classe qui compte en tout et pour tout :’une 
élève” Lannoy suggère de transformer le cours du jour de Mme Duriez 
en cours du soir, pour permettre ;^ux enfants n’ayant pas dépassé l’âge 
obligatoire scolaire, et ayant des dispositions pi^nistiques, de se 
perfoctionner,



Dons l’esprit de Mr.LANNOY, ce projet aurait aussi pou?? but de 
découvrir ces enfants parfois doués et qui demeurent ’’ignorés” faute 
deine pouvoir venir, au Conservatoire dans la journée .Et' M.LANNOY ajou 
te qu’il ne voit pas la possibilité de .garnir autrement la classe de 
fine DURIEZ à qui il reproche en passant de le mettre devant le fait 
accompli quand elle a besoin d’un jour de congé - les autres Profes
seurs de PIANO présentant au mois d’Octobre des élèves préparés par 
e ux o

La Commission approuve la solution préconisée par le Directeur, 
tant dans 1’Intérêt du Professeur dont le mandat arrivera à expira
tion dans trois ans, que dans celui de l’enseignement musicale

•v- CLASSES.DE VIOLON . -

M.LANNOY attire l'attention de la Commission sur cette partie 
très importante de 1 ’ enseigne me nt\ qui, cette année, a subi de graves 
perturbations, les Professeurs Mme CÀSTELAIN et delle BIKELAS ayant 
.été malades un bon moment,à cause surtout de la très grande fatigue 
consecutive aux nombreux services que l’une et l'autre assurent dans 
les orchestres des Théâtres» Ces deux professeurs n'ont plus le temps 
matériel de donner des leçons particulières aux élèves,et le niveau 
des classes se ressent fortement d’une carsnce indépendante de la vo
lonté ces intéressées; celles-ci ne peuvent,en effet, subsister avec 
leur traitement de professeur, et bon gré, mal gré, le Conservatoire 
est sacrifié. En consequence, M.LANNOY demande qu’il soit remédié à 
un état .le choses aussi préjudiciable à 1’enseignement, au moyen d’ 
accommodements compatibles avec les exigences des Théâtres et celles 
des cours e

La Commission fait siennes les propositions du Directeur et sou.«* 
haite lus voir appliquer lors de la.prochaine saison lyrique .

Ê°U...J.LASSE..DS. CLARINETTE

Sur proposition de M.LANNOY , la Commission est d’avis que soit 
fixée à 12 heures par semaine au lieu de 9, la durée du cours de 
clarinette de Mr.HANNART, et ce a l’instar de 1 ■? classe de SAXOPHONE. 
Professeur d’une haute conscience professionnelle, Mr.HANNART n’a 
jamais hésité, dans l’intérêt de ses élèves, a consacrer un temps 
bien supérieur .à celui pour' lequel il est rémunéré,ce qui lui valut 
1’an^dernier,lors du concours particulièrement brillant de sa classe, 
des félicitations très chaleureuses de la part du JURY. La Commis
sion demande que cette mesure prenne effet rétroactif au 1er Janvier



y ° _ ASSOCIAMON_DES_PROFESSEJJRS
luzxx Mme DECOMBE, Présidente 
lui a fait part que ses collègues

M. IANNOY n’a
La Commission, eonsideranb que les 

passer par le. canal ou 
de la hiérarchie, n’est pas

- ’ >, ne voulant
Commission demande à. 
examiner cette question

M. LANNOY informe la Commission que
de l’Association des Professeurs r a(Cm-n dp laattachaient beaucoup de prix a etre représentes au seu»^ 
Commission. Les arrêtés ,n' ayant pas ete renouvelés, .... 
pas convoqué les délégués.
desiderata du personnel enseignant doivent
Directeur, conformément aux règles u ~ .. ~ •
d’avis de renouveler le mandat des délégués. douter^  
pas anticiper dans ses attributions, la 
Mademoiselle MARTINACHE de vouloir bien 
avec 1’Administration Municipale

8° - BIS'^IBüLMJiES^PRIX
M. LA.MOY rappelle que l’an dernier la Commission avait émis 

le voeu qu'un ouvrage musical soit remis aux lauréats Lanitle 
distribution des prix. Pour ce faire, il faudrait. que le ^apitie 
des dépenses diverses ouvert au budget du Conservatoire soit au^ 
mente de la somme nécessaire à 1’achat.des volumes. La^°^-£0 
renouvelle ce voeu qu’elle, prie Mademoiselle MARTIHAChb de vou 
loir bien transmettre à 1’Administration Municipale.

Séance levée à 20 heures.
Le Secrétaire, 

CAPY.

Directeur, 
R « LANNOf ».

Vu,
La Présidente, 
M. martinache.



Procès-verbal de la réunion de la Commissio 
de Surveillance et de Patronage du Conserva

Séance du Vendredi 24 Septembre

La seance est ouverte à 18 heures sous la présidence de Maître 
DARTINaGHE, Adjoint, déléguée aux Beaux-Arts.

ïLÈâl^nt^présents • Mme COIBA-DEVERNAY, M.M. Robert LANNOY, 
Directeur’”du'”Conservatoire, BERNAST, BOUILLARD, Richard G AYEZ, 
JDESROUSSEÄUX, DESWÀRTEj VERPAERE et CAPY, Secrétaire du Conserva
toire .

Excusés : M.M. BAZELIS et LECOMTE.

I “ Procès-verbal de la réunion du 5 Mai 1948.

Après la lecture de ce P.V. adopté sans observation, M. LANNOY 
signale à l’attention de la Commission que les questions essen
tielles qui en ont fait l’objet s la revalorisation des traite
ments des Professeurs et les Postes à pourvoir, sont demeurées en 
suspens.

Maître MARTINACHE fait état de ses interventions auprès de 
Monsieur l'Adjoint ROMBAUIj, Délégué aux Finances. Le Conseil Muni
cipal a émis un avis favorable à l’augmentation de ces traitements 
et son collègue des Finances a longuement étudié le dossier qu'elle 
lui a transmis. De l’avis de M. 1’Adjoint ROMBEAU, cette question 
mériterait d’être traitée sur le plan national, et en l'absence de 
toute classification, les taux, alloués dans les Conservatoires 
n’ayant aucun point de comparaison, il appartient à 1'Autorité su
périeure de se prononcer.

M. LANNOY ne partage pas cet avis. Il a appris lors de son 
passage à Parisqu’un projet de classification établissant une 
hiérarchie des établissements d’enseignement musical est a l’étude 
au Ministère de 1’Education Nationale. Dans ce projet, le Conser
vatoire de Lille est repris comme Conservatoire d'Etat. Mais en 
attendant la réalisation, peut-être encore lointaine de ce projet, 
la question des traitements des Professeurs incombe à 1’Administra
tion Municipale ; et le Directeur du Conservatoire appuyé par la 
Commission insiste sur la nécessité de procéder sans retard au re
lèvement des taux de 1’heure-année, sinon un profond découragement 
se manifestera chez les Professeurs et la qualité du recrutement 
s’en ressentira.

^Maître MARTINAGHE promet d’intervenir à nouveau auprès de son 
collègue, sachant que les exemples sont nombreux aujourd’hui qu'il 
y a une déconsidération de la profession intellectuelle.

11 - Postes à pourvpir.
a) Classe 
B) Classe 
C) Glass e

de solfège supérieur de Mme CORNIL. 
de Solfège préparatoire de F. CAQUANT, 
de solfège chanteurs.

Admise à faire valoir scs droits à la retraite, Mme CORNIL a 
accepte, dit F. LANNOY, de demeurer en fonctions en attendant la 
désignation de son successeur.



Plutôt que de faire appel a l’extérieur, M. LANNOY propose, 
comme lui a suggéré la Direction des Arts et des Lettres, d’attri
buer ce poste a un professeur de solfège en exercice, et ce dans 
le double but de ramener a un chiffre rationnel l'effectif des 
Professeurs de Solfège et d'améliorer la. situation matérielle de 
ceux qui n'ont pas d'autre emploi en dehors ou Conservatoire, comme 
c’est le cas notamment de M.N. DE S#ARTE et DECARME.

P. LANNOY avait pensé, comme cela .se faisait autrefois, con
fier la classe supérieure de Mme -CORNIL à Mme VAN RECHEN, Profes
seur de Solfège B clés, et qui du reste revendique la place à titre 
d'ancienneté; mais en agissant ainsi il provoquerait des méconten
tements, d'autres professeurs de solfège lui ayant exprimé le 
désir de permuter, tel Y. UOESTYN qui a‘ officiellement posé sa 
candidature par écrit en qualité de Professeur de la Classe supé
rieure au soir, et en alléguant ses titres (1ère Médaille de Sol
fège du Conservatoire de Paris) et son emploi dans l'orchestre des 
Théâtres où ses services' l'obligent assez souvent à déplacer son 
cours.

Aussi, en fin de compte, lui parait-il plus opportun d’ouvrir 
un concours intérieur, tout en ne perdant pas de vue que l’essen
tiel est présentement d’améliorer la situation des-Professeur-s 
pour qui le Conservatoire constitue la seule ressource.

Après un échange de vues, la Commission fait sienne la propo
sition du Directeur- et convient que la Classe de Solfège de Y. 
CAQUANT, atteint par la limite d’âge, et la classe de Solfège 
Chanteurs seront attribuées dans lr même esprit.

A propos de cette dernière classe, M. LANNOY fait remarquer 
qu’elle n'entraine aucune dépense nouvelle, M. LECOCQ, ancien Pro
fesseur ae Solfège rayé des cadres, n’ayant jamais été remplacé.

D) Classe de piano préparatoire de M. CAQUANT.
M. LANNOY rappelle que M. CAQUANT atteint par la limite d’âge 

depuis Janvier 1948 a été provisoirement maintenu en fonctions. Il 
avait à cela donné un avis favorable dans l'attente des instruc
tions de 1'Autorité Supérieure relatives aux réformes préconisées. 
Aujourd’hui il demande la mise à' la retraite de M. CAQUANT afin 
de ne pas créer un précédent dont d'ores et déjà Mme CORNIL a fait 
état, et retarder la réorganisation des classes de piano. M. LANNOY 
se dit animé du souci de doter le Conservatoire de trois écoles de 
piano pour combler cette lacune que constitue l'existence de 4 
cours préparatoires pour deux cours supérieurs seulement, alors 
que le nombre d’élèves est bien plus grand dans ceux-ci que dans 
ceux-là. Ajoutant que d’autre part, a) la classe préparatoire de 
Piano de Mme DURIEZ est depuis longtemps dégarnie - ce qui a mo
tivé la transformation de ce cours en cours du soir- - b) les pa
rents préfèrent, avec juste raison, confier leurs enfants aux mêmes 
professeurs, M. LANNOY propose l’ouverture R*un concours pour le 
recrutement d’un professeur chargé des 3 degrés ? préparatoire, 
moyen .et supérieur, parallèle des classes d^Eémes QUINSAC et 
DECOMBE.

Voyant dans cette proposition un moyen d'émulation et de per
fectionnement, la Commission est d'avis d'ouvrir un concours et 
de fixer au 1er Janvier la date d’entrée en fonctions du candidat 
qui sera retenu, ce délai de trois mois portant en fait à un an, 
la durée totale du maintien en fonctions de M. CAQUANT.



4

CLASSE DE CHANT - Par suite de la nomination do M GUENOT commo- 
invitUU dcs.Th6Âtres> 13 Finistère de l’Education Nationale nous 
invite a ouvrir un concours pour lo recrutement d'un professeur

?’'»■"»’ «MM» Pr«SdPSK”-L uns g i gnomon t do 3 cours sur 6, c’est à dire fi honmq 
sïon eîti-oUXr > ni?4“?t^n f un 2ècl° Professeur. La Commis- 
liirrt ndU‘-+ p q+ 1 S difficile de recruter un Professeur vrai- 
poSdant à un traitDonrS0U1 0°Ue d? ® houros par sea3i^ corros- 
... n.. ni a un traitement mensuel de 5 a 6000 Frs M GUENOT a 
quÏÏifiâr°pOSe’ eR ’tteata,rt» de se foire nider'-par un répétiteur

GüEN0TrO4Us+n^ei in*srIi0nt ohaleureus°nont on favour de 
LtUlmh, cmt cl avis do tenter cotte expérience

se dcQDEcAcUTTONJrli?nTTV-réQr11Une olasso ®àNT ot uno olas- 
In Conni-it;U ’ “'I13"01 étant absolument indispensable,
fond!'de la question. & ’“° e,'nn0G ultenouro l'examen plus appro-

- M. LANNOY donne lecture d’une lettre qu'il a reçue 
vntoir- de St Eteenfiy°e:Ji1?U.^iX10 Professeur do Piano nu Consor- 
norsonnoîtes ’ sollicita un conge d'un on pour convenances

CLASSE DE CHOEURS
NatioTialo qui “n’a 
y a liou d »ouvrir un concours 
tition K. Robillard, 
guorro, c’est à dira 
rents lors du 
évènement 
à défaut do o 
Qui so préson

î«»»fr.”*x\P%?âX5%ïîlss~'ii«%oâïï0i“ea?î„»u- Sr i°°ss2â“‘a?;;?n5“Y“* i«? «■?«■. m o„„ pi* » 
à l'agrément minister?^ Un ®uPefiaYr0 a 3 r3ois être soumis 
d'un ooiicours t 1US 1 1 CoEilssl°n Penche pour l'ouverture

■ « T,-°° ?°llrs’ ?t ?Yr x? Proposition de u. Bouillnrd, do charger 
d'éminents servions næ F °1'1SS0 d'Orgue où il a renduc-iinvnts services pendant la durée des hostilités.

* Sur l’injonction du Ministère de 1 »Education 
T>OC! ?5fc.e„ln ^Ionisation de ROBILLARD, il 

o ayant pour objet de mettre en compé- 
Professeur temporaire, avec les victimes do 

c‘'ndidn^^xUi auraient pu Gtrc ses concur- 
itQ a-, concours s »ils n»nvaient été empochés nar les

” Candidats vi °+?uto Lannoy, que c’est seulement
' victimes de guerre ou si les titres de ceux
.5° dtaiGnt Jugés insuffisants par rapport à

rait Ôtro-enUsSo! titulnris'lti3n 33 professeur pour-

3<?EEldösJon Prend acte de ces instructions qui seront abnli 
quees a l’occasion dos concours envisagés. seront appll-

pôllom0ullo ayant été chargé de 
tien P Sans quo> Pré nia biomont, uno conpéti-
surériondb.-iUel’to-; ,X ol3sarv-tion dos instructions cio l'autorité 
supérieure implique 1’ouverture d'un concours.

TB^rno^nT^^- “¥p10 Cordonnier ost venue voir ài Lannoy ot l'a 
ladio'^Il nfîlddD? tr3it3Irt «vnit renouvelé son congé do mn- 
ilh: JUm sor? doœ Pns Possiblo d'assurer sa elosso dès la 
runtrc<>, d ou nécessite do ^rolonf^oT* 1 Mninn’r i'rrn-x t-» •nn nnn, i .-•> rt^v-,^4 • j j-ja.uiigor -L inueriGi clq Ame Marcellinco que la Commission approuve.



CLASSE D’HISTOIRE DE IA MUSIQUE. - Ce cours est en sommeil depuis 
deux ans, M. IANN0Y n’ayant pas le temps matériel de se consacrer 
au gros travail de préparation qu’exige cet enseignement. Il 
avait songé faire appel à un Professeur de Faculté, mais la ques
tion des traitements 1’en-empêche. II espère trouver d’autres 
suggestions à proposer à la Commission lors de la prochaine 
réunion.

Enfin revenant sur la question de savoir si en défini
tive la présence de deux délégués des Professeurs doit être 
admise à ses délibérations; la Commission est d’avis ; a) d’in
former l’Association des Professeurs de ses réunions; b) d’exami
ner leurs désiderata, et s’il y a lieu de les convoquer^ pour 
explications complémentaires.

Séance levéa a 21 heures.

Le Directeur - Le Secrétaire,
signé s Robert Lannoy . signé ? CAPY

LE PRESIDENT?
signé JMARTINACHE



PRÖCES VERBAL de la REUNION de la COm.jJBS.3DNA 
^..-Ae PATRONAGE ..du CONSERVA T0 IEq

t"1 X n t-i o <-. rin V A TO An am Ai'1 r-, T Ci 11 Q \ .-Séance du 5.0 Décembre. 1948

La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence deæïtre 
MARTINACHE, Adjoint, déléguée aux Beaux-Arts.

Etaient présents:>e COIBA-DEVERNAY, M.M. Robert LANNOY, Directeur 
■nn—i n ■ri«a—. 11 irfwn.i.»! . , -, -r r—’ r-rdu Conservatoirej BERNAST,Richard CAYEZ, 

DESWARTE, VERMAERÉ et- CAPY, Secrétaire du Con
servatoire

Excusés ; M.M. BASE LIS, BOUILIARD, DESROUSSEAUX et LECOMTE.

Après la lecture du pj, de la séance du 24 septembre 194$, adop
té sans observation, la Commission prend acte que l’Administration Mini 
cipale, de son coté, a pris connaissance de ce document sans observa
tion, ce qui va.permettre de pourvoir aux postes vacants.

Maître MARTINACHE rappelle ensuite son intention de consacrer 
une séance spéciale à l’étude du projet de réglement élaboré par M» 
VA WENDENDE, projet que M.LANNOY a charge d’examiner. M. LANNOY possé
dant depuis peu le réglement du Conservatoire National de Misique de 
Paris, et MeCAYEZ celui du Conservatoire National d’Art. Dramatique, 
la Commission aura donc à sa disposition une documentation très utile 
en vue d’établir un travail de comparaison.

POSTES A POURVOIR

1 - Classes de SO IRE GE

le Ministère de l’Education Nationale, Direction Générale des 
Arts et dos Lettres, étant favorable à ce que les heures disponibles 
soient réparties entre le ou les professeurs déjà chargés de l’En
seignement du SOLFÈGE, la Commission - à la lueur d’éléments nouveaux - 
propo se :

a) de désigner MeWQESTYN,. professeur"de la classe supérieure de, [\ 
Solfège du soir, en remplacement de Mme CORNIL, admise à faire valoir 
ses droits à la retraite <, '.’A ' '

b) do désigner M.DESWARTE, professeur du cours de Solfège Elémen
taire 3 cléb, pour succéder à M. CA QUANT, également admis à faire va
loir ses droits à la retraite.

c) de charger M.DECARMEL professeur des Cours du Soir de Solfège 
élémentaire 2 et Ä clés, d.e la cE.sse de SOLFEGE CHANTEURS, mesure 
qui n’entraine aucune dépense nouvelle.M.Lecocq, ancien professeur 

■cL Solfège rayé dos cadre s, n’ayant jamais été remplacé.

En application des règles habituelles il est entendu que ces 
nominations qui prendront effet .le 1er février 1949 ne deviendront 
définitives qu’après UN .AN de ' stage. '

11 - Classes' de RLANQ .'-- ORGUE. WSTQUE DE CHAMBRE & CHOEURS

Ce s postes devant e.tre mis obligatbirement aux concours,, il y 
a lieu pour respecter le delai de publicité, d-’âdresser sans retard, 
au Ministère, les déclarât ions de vacances d’emplois. A ce sujet, 
M.IANNOY signale que pour ne pas s’être conformé à cette prescription, 
un Conservatoire des environs s’est vu dans l’obligation de reporter 
des concours qui devaient avoir lieu ce mois-ci.



Les postes 1 mettre aux concours sont :

a) !a classe de iano prepar-toire de ; . CAQUAuT, Professeur 
atteint par la limite d’âge depuis Janvi er-Conformément à ce. 
qui a été arrêté lors de la dernière réunion au sujet de la réorgani
sation des classes de Piano, le nouveau Professeur sera chargé des 
5 devrés, préparatoire, moyen et supérieur, parallèlement aux classes 
de Urnes "UINSAC et DECOMBE.

b) la blasse d’ORGUE.- saufsi M. Sp*ONNAR manifestait l’inten
tion de reprendre ses fonctions dès le mois de Janvier. Une lettre 
lui sera envoyée pour l’inviter à faire connaître sa décision dans 
les 48 heures.

c) là classe de APSIDE de CIWBRE.- (concours de régularisation)

d) la classe de CHOEURS.-concours qui présente la particularité 
de mettre en compétition Ù.^ÜBILLARD avec les candidats qui ont été 
mpêchés par les événements de guerre, de concourir en 1941 .

LANNOY pense que ces concours pourront avoir lieu dans le 
courant du Gerne trimestre 1949, et les nouveaux professeurs entrer 
en fonction le 1er Octobre.

G LA 8 SE Dm CHANT

La Commission se prononce à l’unanimité pour le maintien de 
r . GUENOT et suggère qu’une proposition de nomination soit adressée par 
l’Administration'Municipale au Ministère, M. LANNOY sachant qu’elle y 
serait accueillie favorablement.

Une fois la décision du i inistère connue, la Commission sera 
plus à mêb.e de revoir son projet de créer une 2ème classe de Chant, 
une classe de D .clamation Lyrique en souhaitant aussi la création 
d’une Gerne classe d’Art Dramatique, la classe existante étant beaucoup 
trop chargée pour un seul Professeur.

La Commission pense, en effet, qu’il faut encourager l’émulation 
dans cette importante partie de l’enseignement, comme cela existe pour 
les classes de Piano et de Violon.

QUESTIONS DIVERSES

I .- Classe d’HARi-.ONIE.- La Commission émet le voeu que la durée 
hebdomadaire du cours d’lïarmonie, soit portée à 10 heures, l’effectif 
de ce cours, 50 élèves, étant pour le Directeur une charge qu’il ne 
peut normalement accomplir en 8 heures.

. M. LANNOY remercie la Commission pour son intervention, car il 
lui eut été très pénible d’ liminer un certain nombre d’élèves, tous 
apportant, malgré des moyens différents, la meme ardeur au travail.

La Commission propose que cette mesure prenne effet rétroactif 
au 1er Novembre 1948.

II.- Classe de CONTREBASSE.- Un ancien élève de cette classe 
GOURDIN Lucien que" les 'événements de guerre ont contraint de quitter 
le Conservatoire en 1944, après avoir obtenu un 1er Prix de Trombone, 
sollicite sa réadmission. A l’appui de sa demande il a fourni un état 
de services militaires et un certificat médical attestant que son état 
de santé l’a empêché de reprendre ses études plus tôt, ce qui fait 
qu’il a dépassé l’*ge limite. M. HASARD, Professeur de la classe de 
CONTREBASSE ayant donné un avis favorable à cette demande, la Commis
sion abonde dans le même sens.

Séance levée à 17 heures 45
Le Directeur, De Président, Le Secretaire,

Robert LANrOY îvARTINaCHE. . CAP Y»



Procès-verbal de la réunion de / /
la Commission de Surveillance et de Patronage.' . g

du Conservatoire du 22 Juillet 1949 kpi \ <|
 l7U\ Z fi

■' La séance est ouverte à I? heures sous la présidence.‘de 
Maître MARTINACHE, Adjointe déléguée aux Beaux-Arts.

Etaient présents ; Mme COIBA-DEVERNAY, M.M. Robert LANNOY, 
Directeur du Conservatoire, BAZELIS, BOUILLARD, Richard CAYEZ, 
DESWARTE et CARY, Secrétaire du Conservatoire.

Excusés : M.M. DESROUSSEAUX, BERNAST, LECOMTE et VERMAERE.

Avant de passer à l’examen des questions inscrites à l’ordre- 
du jour, N. LANNOY donne connaissance d’une lettre de M. DESROUS
SEAUX, membre de la Commission, dont le mandat expire le 2? Juillet, 
le priant de faire part à ses collègues ue ses regrets de ne plus 
pouvoir assister aux réunions.

Rappelant les services rendus par M. DESROUSSEAUX pendant les 
nombreuses années qu'il siégea-avec eux, les membres de la Commis
sion s'associant à la proposition de Maître MARTIMACHE, chargent 
le Secrétaire d’envoyer une lettre à M. DESROUSSEAUX, que chacun 
signera,.pour lui dire combien son départ est-vivement ressenti et 
lui exprimer leurs sentiments de cordiale sympathie et leurs sou
haits de longue retraite.
Procès-verbal de ,la réunion du 27 Avril.

Ce procès-verbal est lu et adopté sans observation, mais 
comme le fait remarquer h. LÆNOY, aussi longtemps que l’Adminis- 
tration Municipale n’aura pas fait connaître son avis sur- les  pro
positions arretées antérieurement'par la Commission, celles-ci 
resteront lettre morte ; se reportant au procès-verbal de la réunion 
du JO Décembre 1948, M. LANNOY constate que les concours qui 
avaient été prévus n'ont pas été lancés, ce qui est très grave à 
son avis.

Me MARTINACHE prend acte de la.déclaration du Directeur et 
promet de s’informer auprès de M, le Maire.

I ~ Classe^préparatoire de piano-de M. CAQUANT.

Ce professeur, dit M. LANNOY, -a été maintenu en fonctions 
contre mon gré et celui de la Commission, et 0’ai aujourd’hui d’im
périeuses raisons pour demander, avec insistance, sa mise a la re
traite-. D’abord pour éviter de créer un précédent fâcheux (M. LANNOY 
cite des exemples), ensuite pour les motifs indiqués dans mon rap
port à Maître MARTINACHE en date du I? Juin. M. CAQUANT  a, perdu 
le sens de la plus élémentaire correction. M. DESWARTE, ici pré
sent, peut en témoigner; le caractère de M. CAQUANT est^devenu, 
incompatible avec scs fonctions comme le prouvent les réclamations 
des parents d’élèves tout au long de l’année scolaire.

La Commission s’étant déjà prononcée pour l'ouverture d'un 
concours à l'effet de recruter un professeur qui serait chargé, 
dans un but d’émulation et de perfectionnement, 'des 5 degrés ? 
piéparatoiie, moyen et supérieur, et parallèlement aux classes de



- g - ,,U.

Mmes Quinsac et De combe, croit plus nécessaire que jamais de prendre 
toutes dispositions utiles,dès à présent, pour permettre au succes
seur éventuel de M.Caquant,compte tenu du délai de publicité néces
saire,de débuter le premier-Janvier prochain,date à laquelle M.Caquant 
aura tout de meme bénéficié d'une prolongation de 2 ans,étant atteint 
par la limite d'âge depuis Janvier 1948.

II ~ Cas_de; Mme„DURIM^AGANT?.âeÂ_ÂG... ;3n°. Pr^Paratoire .

Deux rapports ont été envoyés par M.Lannoy à H. le Secrétoire Gé
néral de la Mairie au sujet de la conduite de Mme DURIEZ,La Commission 
s’étonne de no pas être tenue au courant des sanctions qui auraient dû 
être prises à l’encontre de ce professeur dont le cours préparatoire 
de piano a été transformé en cour-s primaire du soir dans le but de 
lui donner dos élèves ,

A ce sujet,M.Lannoy fait remarquer que ce cours est en marge de 
l’enseignement officiel du Conservatoire et qu’il sera supprime avec 
le départ en retraite de Mme Duriez .

La Commission est d’avis de mettre fin à cet état de choses qui 
a été réprouvé par l’Association des Professeurs et propose la mise à 
la retraite d’office de Mme Duriez, à qui il reste encore 2 ans à fai
re ,ot de faire coïncider son départ avec celui de M.Caquant,ce qui 
présenterait l’avantage de récupérer 6 heures au profit du nouveau 
professeur de piano ,évitant ’tins! toute dépensa5 nouvelle,

III -

La Commission demande à 1’Administration itinicipale de bien vou
loir adopter les solutions préconisées dans le P.V, du JO Décembre 
1948 vis à vis des cours de Solfège. En effet,si M.Woestyn a eu satis
faction par suite du départ en retraite de Mme Cornil, la désignation 
de M.Duswarto en remplacement du M.Caquant, et celle de M.Decarme en 
tant que chargé du cours de Solfège chanteurs restent à faire.Préci
sons que ces masures n’entraîneront aucune dépense nouvelle.

IV - CLASSE DE,.HARPE.-

M.L'NNOY donne lecture d’une luttre un date du 17 Juillet par la
quelle Mollu Simone CORDONNIER,Profussaur du la classe de HARPE,lui 
fait part do sa démission, ce qui implique l’ouverture d’un concours. 
Jusqu’à présent Molle Cordonnier était on congé du maladie et l’inté
rim assuré par Mme Marco11in-piudana .

V - CLASSE DE DECLAMATION LWQ.UE

De l’avis do Maître MRTINACHE et du M„DANNOY:la création d’une 
classa d^ Déclamation Lyrique déjà envisagée par la Commission est do 
première urgence; lus concours du Chant ont fait apparaître cutte né
cessité ; du reste ,Mir Germaine PAPS do 1’Opéra-Comique, qui faisait^ par
tie du Jury,n’a pas manqué de souligner,tout le profit que lus élèves 
tireraient du est enseignement considéré à juste titre^comme le com
plément indispensable à la formation artistique des élèves chanteurs.

VI- CLASSE D’HISTOIRE do la MUSIQUE.

La Commission estime qu’il est urgent de rétablir lu cours d’His- 
toir-u du la Musique on sommeil depuis Octobre 1946,Etant donné les 
travaux importants nécessités par la préparation de ce cours tel que 
l’envisage M.Lannoy, oils demande que sa durée, autrefois du 2 heures 
par semaine,soit portée à 6 heures ut propose du désigner M.BOUILLARD 
comme chargé du cours .
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VII - COURS, _d’HISTQIRD du THEATRE -

ihître HARTINaCHS dans un rapport à M» le Maire a demandé qu’il 
soit institué un cours d’Histoire du Théâtre sur la même “base que 
le Cours d’Histoire de la Musique, M. Lannoy rappelle quo ce cours 
existe au Conservatoire National d’Art dramatique de Paris et dé
montre toute l’utilité de ce cours dans un Conservatoire de l’impor
tance do celui de Lille, Sur sa demande, M. Richard CALEZ lui a remis 
un schéma dont le programme s’étend de l’antiquité à nos jours^ 
depuis le Théâtre grec en passant par le Théâtre latin, le Théâtre 
des Miracles et des Ijystères, le Théâtre profane, au Moyen-Age etc* «« 
jusqu’au Théâtre c ontemporain.

En cas d’acceptation do 1’Administration Municipale, la Com
mission proposerait de désigner M. Richard CAYEZ comme chargé de 
c our s.

VIH - CHASSE _de CHANT -

La question se pose de savoir si M. GUENOT, Directeur des Théâ
tres aura, cette année, tout le temps matériel d’assurer un ensei
gnement suivi. Me MARTINACHE envisagerait, dans le cas contraire, 
de lui adjoindre un répétiteur, solution qui ne rallie pas les suf
frages de la Commission, celle-ci accordant la préférence à la créa
tion d’une 2ème classe de CHANT par voie do concours*

D’autre part, Me 11_RTIN-.GHE croit qu’il serait opportun qu’un 
médecin laryngologiste examinât périodiquement les élèves dos classes 
de Chant et dhlrt dramatique ; elle pense que son collègue, H. le 
Docteur DUTERNE serait susceptible d’accepter cotte mission*

VOEU A DIVERS

La Commission émet le voou que soit créée une deuxième classe 
d’Art dramatique dans le but do donner une émulation nouvelle à cet 
enseignement par ailleurs très intéressant.

M. BOUILLhRD souligne l’intérêt do créer une classe de déchif
frage; cet avis est partagé par la Commission sans cependant accor
der à cette création un caractère urgent*

La Commission -adopte un voeu do M* BOUILLARD consistant à re
mettre le jour de la Distribution des Prix, comme autrefois, la Mé
daille do la Ville aux Professeurs admis à la retraite, et do lour 
conférer en mémo temps 1’honorariat.

M. LANNOY déplore quo malgré scs nombreuses démarches la situa
tion matérielle do M. C.APY, Secrétaire, n’ait pas été améliorée lors 
du reclassement du personnel municipal,

Il situe l’importance de cot emploi qui requiert dos qualités 
d’initiative personnelles, la tâche administrative très chargée qui 
incombe au secrétaire, ce dont M. CAPY s’acquitte à la grande satis
faction de tous depuis If43*

La Commission approuve le Directeur à l’unanimité et forme le 
voeu pressant auprès de l’administration Municipale pour qu’il soit 
remédié à cette anomalie*

Séance lovée à 19 heures 15*
Lé Directeur? R,LANNOY-. Le Secrétaire JCAPY-La Pré si dente :M°1ÂÏR TIN ACHE 

_ D DI 1 IF - BQUI ÇE S DEBM-AaReN T^LE S- La Commission apprend avec plaisir 
que, dorénavant, le Conservatoire bénéficiera d’une subvention dépar-* 
tinontale annuelle de 2q$ 000frs(vingt cinq mille) destinée à l’octroi do 2 courses en faveur d’sieves particulièrement méritants «



PROCES VERBAL DE LA REUNION DE
LA COMMISSION DE SURVEILLANCE ET DE PATRONNAG-E 

DU CONSERVATOIRE DU MERCREDI■16 MAI 1951.

La seance est ouverte à 15 heures 30 en presence de Maître 
MARTÎNACHE, Adjoint au Maire, déléguée aux Beaux-Arts., Présidente, 
de M. Robert LANNOY, Directeur du Conservatoire, de Mesdames OOIBA 
CILQUIN, OUDA.RT et de n.M. DESUARTE, LECOMTE, VERx.AERE, ' CAPY, Se
crétaire du Conservatoire.

Excusé : M. BERNAST
Absents: M.M. BAàSLIS et BOTTIN.

L’ordre du jour ne comporte qu’une question, mais question 
d’importance: la composition des Jurys de Concours que M. LANNOY 
souhaiterait voir remanies, surtout pour les concours, publics de 
Chant, de piano et d’Art Dramatique.

Mais c’est plus tôt dit que fait, constate M. LANNOY en rap
pelant les essais infructueux de 1947 et plus près de nous en 1950. 
Protestations et interventions d’une’ part, difficultés de trouver 
sur place en nombre suffisant des Jurys différents chaque année, 
compétents et au dessus de tout soupçon, ont fait qu’on renouvelle 
indistinctement leur composition, ce qui leur confère un caractère 
d’inamovibilité qui prête’à des remarques impertinentes comme en 
ort ete l’objet Maître MARTINACHE et moi-même.

M. LANNOY precise qu’il n’entend pas faire le procès de gens 
qui consacrent plusieurs fois par an et bénévolement un temps pré
cieux. aux cessions d’examens et de concours. Eviter que trop d’in
fluences puissent se manifester le jour des concours publics, c’est 
là son seul but.

Ce problème retient toute l’attention de la Commission qui, 
apres avoir examine plusieurs solutions, se rallie au point de vue 
de Maître MARTINACHE, à savoir :

I-) maintenir l’effectif des Jurys en nombre suffisant pour 
obvier aux défections.

2e) pour les concours publics précités se conformer au 
chiffre prevu par le règlement, c’est à dire; le Directeur, Prési
dent et cinq Jurés dont au moins un Membre de la Commission, la dé
signation étant faite par ordre alphabétique et par roulement. Les 
Membres qui ne seront pas désignés cette année en seront informés 
par lettre.



3e) Toujours faire appel, notamment pour les sections en 
question, à. deux personnalités de l’extérieur* Pour leur choix 
la Commission s’en rapporte au Directeur.

Après avoir adopté ces dispositions et approuvé les modifica
tions apportées a la liste ci-jointe, la Commission se retire à 
18 heures 45»

Le Directeur : Le Secrétaire:
B ob er t L AOTO Y, . . CAPY ‘

VU:
L'Adjoint au Maire.
déléguée aux Beaux-Arts 

Présidente de la Commission,

Maître MART ILLACH H



PROCES-ZiRBAL TE LA REUNION LE

111 COiL'ToSION Lu SURVEILLANCE NT DE -PATRONAGE 
DU CONSLb.E-iTOIRE DU JEUDI 20 SElTEMjRE 19' I

ître à 16 H. 15, sous la Présidence de ■
iu-.iureJointe au S. ire, déléguée aux peaux-irts.

vatoi^â^7A^TT?£rtS,--b 3obert L1MW, Eirecteur du Conser- 
l'ARb? V -öiWiST, BOTTIK, lES.'iïïn,

,^-t cAri, secretaire du Conservatoireo

Ere G-ILgtriN et M. L^COMTÉ.;/ 

. Mme. àULART et BM3LIS. ”

.Excuses

Absent

s la, . lecture du procès-verbal de la réunion précédera
mll'les oneAZP sans °bservation- la Commission Äi à l'< 
men ues questions suivantes s

1°-
pelle le

la Commission pctese a 1} éxa—

:e;npls cement de Mme ON____ „CCHSM : Maître MARTINACHE ran-
r^ënt atC S remus. ?V ^ame VM Eiq»i. décédée prématu- 
•Ä PP 1° 1 enseigne pendant 25 années le cours de sol
lest de ï’°’i twn-/ait part des âemarclies effectuées auprès d'el- 
tenir ce+t A parVt’ TMMJ et WILWæ dans le but d'ob- 
adoptée en JrA?1°A ® P® ?°n intention de suivrais politique 
distX-nl > 1 ??VU1 consiste à redistribuer les heures
oui Citi r.baRn f1 amej-1°rer la situation des professeurs hommes 
emplois. °°UrS St qui ne Ollmulellt Pas plusieurs

iaP-™Ap™lsfion entièrement le point de vue de daître
P to en ® nt' d'aRs> à la ieœahde de ,m.X. U1W0Y et 
bnuüoi , de ne pas ecarter 1'éventualité, d'un.concours.

tTT?0Stae M‘ '^MOT sur les dispositions qu'il en- 
fait AonXia ^h0tl0Tement des oours de S01fVe, la commission 
itblX^ Zlè' tL1te-?teU1, pour .réUer oette question d'ordre 
bXAÎXnl r° I- 1 unanimité d'attribuer les six heures 
qu effectuait taie Whi ' a T1LL0M qui n'a pas d'autre em- 
SwiÂtSte go pofee3eur de, violoncelle dont il est titulaire 
acSowli avant ! % T ’ considère comme un musicien
în + éXlayant,suffisamment d'expérience pour s'acquitter a la 
satisfaction generale de sa tache supplémentaire.
t cil,n oUi oon?erne &e râ»OT, professeur de cours de 2 et 
le eours1deC5!TT'fei0n 6St d 'avis > ' oomaie UNNOT, de lui confier 
lui ohnrré 5d'A Provisoirement a titre d'essai, TiiLLCN étant 
mi, charge, d’un cours du soir de 2 clés.
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2 °- TEAVAUX POUR INSQNOKILDR .LA -GRzUWE SALLE.- Mo LANNOY 
se fait l'HnterprS^e des Membres Uu Jury et "dês^Tembres de la 
Commission qui participent aux examens et concours pour deman
de?/ que.soit entrepris l’isolement phonique de la grande salle. 
Celle-ci, en effet est ouverte à tous les bruits^ les examens 
concours, auditions et les cours de diction-art dramatique qui 
s’y déroulent sont considérablement gênés» La Commission donne 
un avis très favorable à la suggestion du Directeur et forme le 
souhait que les travaux aient lieu le plus rapidement possible 
pour obvier à ce grave inconvénient»

H1 3°- ggAPlW TW/ULEE par M.M»^ITj)SgIER, VAN COPLENOLLu et 
DHAhNE, respectivement professeurs dè basson,^dé''hautbôïs"et de 
trombone »

Me LANNOY- cionne lecture d’une lettre de ces professeurs 
qui sollicitent des heures supplémentaires pour adjoindre à leur 
cours 1’enseignement, du contrebasson, du cor anglais et du tuba, 
instruments très_ employés à l’orchestre. D’autre part, LL ILES- 
SljiiR et VAN COTllNOLLE font« ressortir le temps précieux qu’il 
leur faut consacrer à la préparation des anches.

. Commission prend acte de cette demande dont elle comprend 
le oien londe, mais ne pouvant enfreindre le règlement qui fixe 
le nombre d’heures de cours en fonction de l’effectif, est dis
posée à reviser la Situation des intéressés du jour ou cet ef
fectif sera dépassé.

4 °- CLASSE TROMPETTE 
concours soit ouvert'au début de 
cruter, en temps utile, un profe 
cer M. DELATTRE. qui sera atteint 
J u in pro chain*

La Commission émet le voeu qu’un 
l’année prochaine en vue de re

ss eur de trompette pour rempla
cer la limite d’âge au mois de

Séance levée à 17 heures 45.

Le ni?ecteurÿ Secrétaire,

Robert LANNOY o/py

. VU :
l’Adjoint au Maire.

déléguée aux Beaux-Arts 
Présidente de la Commission,

Maitre MARTINACHE



DU CONSERVATOIRE

COMMISSION DE SURVEILLANCE ET DE PATRONAGE

Procès-Verbal de la Réunion du 8 AVRIL 1952

Maître MARTINACHE, Adjoint au Maire, Déléguée aux Beaux 
Arts, ayant fait savoir que, retenue par ailleurs, la Commis
sion pouvait délibérer en son absence sous la présidence de 
M.R.LANNOY, la séance est ouverte à 17 heures 15 •

Etaient présents :

M.R,LANNOY, Directeur du Conservatoire,
Mesdames COIBA - DEVERNAY et OUDART ainsi que Mme GIL- 

QUIN, Messieurs BAZELIS, BOTÎIN, DESWARTE, LECOMTE, VERMAERE 
et ÜAPY, Secretaire du Conservatoire.

Excusé . : M. BERNAST, malade.

Après la lecture du procès-verbal de la séance du 20 Sep
tembre 1951, adopté sans observation, la Commission passe à 
l’examen des questions suivantes î

Ie- RESTAURATION DE L’ORGUE :

M.LANNOY fait un exposé sur cette grave question en sus- ... 
pens depuis un an faute de crédits. Un devis fourni par la Mai
son JACQUOT-LAVERGNE en Mars 1951 estimait à 2.000.000 Fr les 
travaux nécessaires à la remise en état de cet instrument* Ce 
devis a été envoyé à M.l’Inspecteur Général do 1 * Enseignement 
Musical dans l’espoir qu’un crédit important de l’Etat aurait 
permis d’entreprendre les travaux. L’orgue est do plus en plus 
défectueux au point que Molle JOULAIN, Professeur extrêmement 
consciencieux et méticuleux est parfois dans l’obligation do 
faire ses cours à l’Eglise Saint-Etienne. Renseignements pris 
en vue d’obtenir lo concours financier do l’Etat, il appartient 
à la Ville do faire une demande avec pièces justificatives à 
l’appui. Dans ce but, dit M.Lannoy, nous avons de nouveau contac 
té la Maison JACQUOT-LAVERGNE, pensant que los prix du devis 
précité étaient dépassés. Et, nous on avons profité pour lui de
mander combien coûterait un instrument neuf. Nous attendons la 
réponse. Ayant demandé le mémo renseignement à la Maison GONZA
LES, facteurs d’orgues également cotés, ceux-ci nous ont envoyé; 
un projet de roconstruction qui s’élève à 12.454*200 fr,dont 
2.254.200 Fr de taxes (22,10 je). D’autre part, M.PASCAL, facteur 
d’orgues à Lille nous a remis un devis chiffrant la restauration



à 7 •"•'15 *000 Fr : plus 2,82 % de taxes

L7orgue du Conservatoire datant de 1899? M-Lannoy se de
mande si, tout compte fait,il n’y aurait pas intérêt à construi 
re un nouvel instrument plutôt que d’essayer de faire du neuf 
avec du vieux et connaître les mêmes désagréments tôt ou tard. 
Quant au choix de l’organicr, c’est aussi une question fort im
portante) car autant d’organiors, autant d’écoles, ajoute M.Lan 
noy, qui indique que c’est la Maison JACQUOT-LAVERGNE qui a ro. 
fait l’orgue du Conservatoire do Pariso

A la lumière de ces explications, la Commission est favo
rable à l’installation d’un orgue neuf et forme le voeu qu’une 
solution rapide mette fin à cotte lamentable situation»

2e- . CREATION D’UNE CLASSE DE TUBA .

M.Lannoy fait part qu’une délibération du Conseil Munici
pal en date du 23 Novembre 195’1 approuvée par l’autorité préfec
torale autorise la création d’une classe do tuba pour laquelle 
le Ministère demande do lui adresser un projet d’avis de con
cours. Etant donné qu’il s’agit :

a)- d’un cours d’une durée do 5 heures par semaine,

b)- d’une création dont on ne peut présumer le succès,

la Commission est d’avis, avant d’ouvrir un concours, do confier 
cette nouvelle classe à titre d’essai pour un an à M«DHAENE, 
Professeur do Trombone, et co à compter du 1er Octobre prochain.

3 2~ CLASSE DE TROMPETTE

Rappelant que cctto classo sera prochainement vacante a— 
vec le départ, en retraite do M.DELATTRE, M.LANNOY est très heu
reux d’informer la Commission qu’un artisto commo M.PITON, trom
pette solo à la Garde Républicaine et aux Concerts Colonne a po
sé sa candidature* Aussi ponso-t-il qu’un concours sur titres 
suffira. La Commission partage l’avis du Directeur et souhaite 
vivement que soit rétablie l’obligation pour les Professeurs du 
Conservatoire d’assurer los concerts do la Société dos Concerts 
qu’elle considère commo lo fleuron du Conservatoire

4e- G-AS DE-L’ELEVE FASSINA JEAN

Cet élève qui a obtenu un 1er Prix de Piano l’année demie 
re dans la classe do Mme Ida PERIN’sollicite l’autorisation do 
concourir en division d'■ excellence. On sait, dit M.Lannoy, que 
le but du prix d’excellence est de relever lo niveau ot do sti
muler les autres élèves» Mais l’intéressé ayant fait cette de
mande 3 mois après la rentrée des classes tout on justifiant ses 
absences par un certifient médical, son cas est demeuré on sus
pens on l’absence de réunion do la Commission à cotte époque*



Il a done passé 1'oxamon trimestriel sous réserve do la déci
sion do la Commission, Collc-ci estimant quo la maladie cons
titue on l’espece un cas do force majeure dont l’intéressé a 
donne la prouve, so prononce favorablement on faveur de sa do- 
mando à la condition qu’il reprenne los cours régulièrement 
a la rontreo dos vacances de laques.

5 s-_QAS , DE. Molle LIEgMAM

dQr P:!;ix do Conservatoire de Roubaix, cotte jeu
ne iillo a etc autoriséo, à la suite do son audition remarquable 
™ trimestriel, à assister aux cours do M.LE MARCH'A-
DOLR a titre d’auditrice libre on vue do se perfectionner. Ses 
moyens Qu sa culture font augurer d’une belle carrière, Aussi 
est- elle prescrite à tous les cours.

Pour cette raison et pour colle 
Chant no comporte pas d’élève on divi 
MRO'HADOUR a demandé lb 
M.Lannoy n’y voit p. 
Commission. Collo-c 
2 abstentions ( Mme

part au vote) accorde 
considérant :

pas pris 
précitée

aussi quo la classo de
- — ------sion d’excellence, M.LE

autorisation do la faire concourir, 
d’inconvénient ot demando l'avis do la 

,asso au vote et par 4 voix contre 2 et 
<rilquin n étant plus la et M*Capy n' ayant 

favorable à 1 demande

quo Molle LIERMAN est titulaire d’un 1er Prix d'un 
Conservatoire, succursale comme Lille, du Oonsorvatoire do Paris

x+„„+ QU''?1X? as Portera aucun préjudice à ses camarades,
étant la seule a sc présenter cotte année

p qu’ello a passe une audition parfaite et qu'on lui ac- 
chanco le diplôme do Lillo pout $tre très utile pourcordant sa 

son avenir

6 s- ÇhO.E. L'ELEVE JETTE BERNADETTE

aaüsn ^S®“18010« ®» courant do 1'entrevue orn-
gcusa.qu il a 0UQ avec Mme JETTE dont la fille avalt été rayée 
+ A1U1S 30 Pqrioy P°ur absences nombreuses jusqu'alors non lus 
triées. Ayant maintenant la prouve que cette élève a été maîa- 
m^ndYl^i Pf VU’ M:Lalnoy veut bion passer l'éponge et de
mande 1 avis de la Commission. Celle-ci propose que 1'intéres
sée ropronno ses cours à la date du 1er Octobro prochain.

Le Directeur, 
R.LuOTOY

Séance levée à 19 heures 50
Le Secrétaire 

CAPY
VU /

^L’ndjoint au Maire 
Déléguée aux Beaux Arts, 
Presiaonte do la Commission, 

m.martinache



RÉPUBLIQUE française
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

MAIRIE DE LILLE

EXTRAIT
du Registre aux Arrêtés du Maire de Lille

SECRETARIAT

Nous, Maire de la Ville de Lille,

n2 8001 .-
Vu la Loi du 28 Avril 1952, article 19,
Vu 1’ article 4 du règlement du Conser

vatoire de Musique de Lille,
Vu notre arrêté nß 3.269 en datedü

7 Février 1950,

ARRETONS :

Article 1er..- Mme COIBA-DEVERNAY, M.M. Maurice LECOMTE, 
et BOTTIN sont mai<enus dans leurs fonctions de Membres de la 
Commission de Surveillance et de Patronage du Conservatoire 
pour une nouvelle période de trois ans arrivant à expiration 
le 27 Juillet 1955.

Article 2*- M.le Docteur LOOTEN est rétabli dans ses 
fonctions de Membre de la dite Commission également pour une 
période de trois ans qui expirera le 27 Juillet 1955. ■ ■

Article 3'M;le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté;

Hôtel de Ville,le 23 Septembre 1952
Le Maire de Lille, 

signé: R. GAIFIE.

Mod. N® 195



LILLE; le Septembre 1952*

.^TxZ/9

DE LA REUNION LE LA COMMISSION. LE SURVEILLANCE 
ET LE PATRONAGE LU JEUDI 18 SEPTEMBRE' 1952 *

.La séance est ouverte à 16 heures 30- sous la 
. présidence . de Maître MARTINACHE', Adjoint" au Maire,

déléguée aux Beaux-Arts*' ..
’ - - - Etaient présents : M< Robert LANNOŸ'j 'Directeur du 

Conservatoire Wes WIBA, OUDAIJT, '
M.M. BAZELIS, BERNAST, BOTTIN,.. LESWARTE, LECGL 
TE; Dr LOOTEN, VERMAÉRE, CAPY, Secrétaire du 
Conservatoire

* ■ ■■ •’ Excusée : Mme' GILQUIN-MI0UX« . -R.

1 Maître MARTINACHE salue la présence du Dr LO.OTEN et dit 
sa. satisfaction de retrouver un collaborateur dontf/oh peut 
compter sur la ’ponctualité' et' la compétence. 'Puis remerciant 
le Drr 100TEN d'avoir bien voulu accepter de participer de nou
veau aux travaux de la Commission, L’Adjoint au‘Maire donne la 
parole . à M.- LANNOY. .

...P,V» de la séance du 8 Avr i 1 1952 .
■ Ce P.V, est lu et adopté sans observations mais comme 

le fait observer M* LANNOY,- la Commission a encore, aujourd’hur 
à se pencher sur les questions traitant de l’orgue, ’de l’ouver
ture de la classe de tuba et du départ en/retraite, .de M. DE
BATTRE. • . . . /: . '' J .

I. RESTAURAT ION : DE L ’ ORGUE . - ” .

Depuis la précédente réunion, M. LANNOY a été saisi 
d’un devis de la Maison JACQUOT-LAVERGNE qui fut transmis à 
M. l’inspecteur Général de l'Enseignement. Musical par lettre 
en date du 15 Avril sous la signature de Me MARTINACHE à l’ef
fet d.’ obtenir de l’Etat la plus large participation possible.

- ■ Cette Maison .s'offre de construire un orgue neuf, 3 
claviers, même composition que celui du Conservatoire de PARI 
même nombre de combinaisons ajustables et fixes, pour le prix 
de Fr : 8.076.098. toutes"’taxes comprises alors que la Maison 
GONZALES évalue la dépense à Fr î 12^454*200, également taxes 
comprises. Cette différence sensible d’un devis à l’autre ne
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manquant pas d’étonner la Commission, M. BERNAST fait observer 
à ses collègues qu'il a eu à plusieurs reprises l’occasion d’apprécier"la finesse des orgues GONZALES* Après un échange 
de vues sur cette question, la Commission renouvelle son voeu 
qu’une solution rapide intervienne et s’en remet à L'Adminis
tration Municipale pour faire exécuter les travaux dans le 
plus bref délai possible en accord avec les instructions minis
térielles »

CLASSE LE TUBA.-
La loi du 28 Avril 1952 portant statut général du per

sonnel des communes ayant supprimé la limite d’âge pour le re
crutement du personnel enseignant dans les Ecoles de Musique, 
la Commission estime qu’il y a lieu de reconsidérer la question 
la disposition précitée ne faisant plus obstacle à la candida
ture de M. RENARD, em basse solo de la Garde Républicaine* Il 
s’agit donc de -choisir entre M. DHAENE et M. RENARD afin de 
soumettre des propositions fermes à 1’Administration Municipale. 
Après échanges de vues, la Commission propose d'accorder la pré
férence à M. RENARD, spécialiste de 1'instrument. En,ee qui 

. concerne la date d'entrée en fonctions de l’intéressé, la Com
mission s’en rapporte au Directeur pour la fixer au mieux de

■ l’intérêt général et pour susciter le plus d’inscriptions pos
sibles, approuve les communiqués qui diffuseront dans la Dresse 
et auprès des Sociétés’ Musicales populaires, la création de 
(jette classe.

' 3.- CLASSE DE TROMPETTE
M. LANNOY met la Commission au courant des complica

tions qui l’ont obligé de demander à 1'Administration Municipa
le. le■maintien en activité” de M. DELATTRE en attendant’ qu’un 
concours puisse avoir lieu. La Commission prend acte de cette 
information et formule le voeu que soient assouplies dans un 
avenir prochain, les dispositions régissant le recrutement des 
Professeurs.

4-.- CLASSE D ' ORGUE ET D’IMPROVISATION . -
M. LANNOY expose les raisons qui militent en faveur de 

l’adjonction à La Classe d’Orgue d’un cours préparatoire d’Har
monie obligatoire pour les élèves d'orgue qu'il ne peut rece
voir dans son cours, celui-ci étant surchargé (plus de 20 élè
ves), et par ailleurs, cette préparation spéciale ayant pour 
objet d'initier les élèves d'orgue à l'improvisation, corol
laire de cette classe» A son avis, trois heures par semaine 
permettraient à Melle oOULAIN d'assumer cette partie de l’en
seignement. La Commission donne un avis favorable à la propo
sition du Directeur. . ■ ■

Séance levée à 18 h 50
Le Directeur, Le Secrétaire,-
Robert LANNOY .J. CAPY .

VU : • ■
L’Adjoint au Maire, Déléguée aux Beaux-Arts 

' -Présidente de.-la Commission,
Me, MARTINACHE .



££QCES-VERBAL PB LA REUNION DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE 
ET DE PATRONAGE DU CONSERVATOIRE <A> MXx

Séance du mardi 16 décembre 1952

La séance est ouverte à 17 heures 30 sous la présideTre^-^o' 
Maître MARTINACHE, Adjoint au Maire, déléguée aux Beaux-Arts.

Etaient présents î M. R. LANNOY, Directeur du Conservatoire, 
Mme COIBA, MM. BERNAST, DESWARTE, Dr LOOTEN, VERMAERE et CARY, Secré
taire du Conservatoire.

Excusés î Mme OUD.ÏRT, M. LECOMTE

Absents : MMt BAZELIS, BOTTIN et Mme GILQUIN

z Après la lecture du P.V. de la séance du 18 septembre 1952 adop
te sans observation, la Commission passe à l’examen des questions 
suivantes î

Ie - Cas de Melle BLONDEL Françoise

M. L..NNOY expose la situation de Melle BLONDEL, élève de la 
classe supérieure de piano de Mme DECOMBE-FORET, qui, bien que titu
laire d’un second prix obtenu en 1950, a cessé de faire partie de 
l’Eçole , ayant concouru deux fois sans succès ( art. 9 du règlement)

Or il s'agit, précise M. LANNOY, d’une élève qui a œ. le grand 
mérité, maigre un état de santé extrêmement deficient, de poursuivre 
ses études alors qu’il lui aurait suffi de demander un congé de mala 
die pom? ne pas tomber sous le coup de la disposition réglementaire 
précitée. Aussi ses parents-:, qui habitent St Orner, et Mme DECOMBE 
ont-ils fait des démarches auprès de lui en demandant d * exami nnr son 
cas avec indulgence afin qu’elle soit autorisée à suivre la classe 
un an encore et concourir une dernière fois.

•'i
La Commission, après avoir pris connaissance des certificats 

medicaux annexés au dossier de cette élève et qui démontrent l’impos
sibilité physique dans laquelle elle s’est trouvée pendant dix huit 
mois de fournir un effort normal, donne un avis favorable à sa réin
tégration dans la classe de Mme DECOMBE, et ce à titre tout a fait 
exceptionnel et pour une durée maximum d'un an.

DOUTRELON DE TRY- Sur la proposition de M. LMINOY, la 
Commission décide d’allouer les intérêts disponibles soit 10.600 frs 
à M. Claude BOUREZ, elève de 2ème année au Conservatoire de Paris, 
classe de trombone.

JX - Faute de recrutement suffisant, dit M. LnNNOY, cette 
classe est toujours^en sommeil. Sur 3 inscrits, 2 sont des soldats 
,de la.Musique du 43ème, et malheureusement en général les soldats 
n assistent que très irrégulièrement aux cours. Par contre, nous 
trouvons 15 élèves dans la classe de trombone dont le professeur, 
M. DHAENE, avait été, on s’en souvient, primitivement désigné pour 
enseigner le tuba. J

Pour ces raisons, M. DHAENE sollicite les trois heures disponi
bles que justifie l’importance numérique de sa classe, en même temps 
qu elles lui permettraient de prendre en charge les aspirants au tuba



Après,avoir pris acte de cette déclaration, la Commission décide 
de maintenir le statu quo en ce qui concerne la classe de Tuba dans 
À^tteilteLde plus dascriptions. Quant à l’augmentation du nombre 
a heures,de cours de M. DHAENE, elle s’en rapporte au Directeur pour 
prendre eventuellement les dispositions nécessaires,

JDE L’ORGUE - M. LANNOY met la Commission au courant de 
j.a nemarchegupl a^aite auprès de Maître ROMBAUT. Adjoint délégué 
aux finances, dans le but d’obtenir les crédits nécessaires à l5exé- 
^ution des travaux dont il a été si souvent question dans les précé
dentes .reunions. En effet le mois dernier le Ministère de l’Educa- 
tion Nationale a avise l’Administrâtion Municipale ou’il accorderait 
une subvention complementaire de 1.375*000 frs si la Ville était 
TAmT0T^eT/avwcuvô^ W lieUf’ ?ont rapPelle M. LANNOY, la maison 
jACQUOT-L/iAERGNh a évalué le prix a 8.076.098 Ers«

Maître ROMBAUT, qui.comprend l’intérêt et l’utilité pour le 
Conservatoire d etre enfin doté d’un instrument valable, est prêt à 
mnS-i Œa?S plus large mesure, mais souhaiterait néanmoins 
qpe 1 -Etat, ainsi que l’a toujours fait la Ville pour l’équipement 
PmXnnrà^ musJcaJ du Conservatoire, participe à la dépense pour 
environ 5CM ou tout au moins accepte de faire un effort complemen-

„w. !trTW1TOÏ hp VPt de l'entretien qu'il a eu depuis 
avec M. Jean GAU, organiste et technicien averti bien connu, à qui 
il a demande, en accord avec Maître MAETINACHE, de bien vouloir ven- 
a cette reunion exposer son point de vue. M. Jean GAU est alors 
introduit et pendant plus d'une 1/2 heure il fera un exposé techni
que très documente auquel de son côté M. BEGRAST apporte un concoms 
P?hi^îut?ren4-?v°ir U1“.7 examillé les devis - 2° - donné la nomen- 
clôture des matériaux de l'orgue existant encore utilisables -
< “1 un? comparaison entre les orgues JACQUOT-LAVERGNE et 
ujRZALES, ces derniers ayant une suprématie bien établie tant au 
point de vue harmonisation qu'au point de vue esthétique, opinion 

a ea?ore renforces la recette inauguration de l’orgue installé 
par cette entreprise à l’Eglise N.D. de Lourdes à La Madeleine? 
M PASCAT P avantose d'avoir sur place un organier competent,
I VUMHVC • 11 ? représentant de la maison GORZALBS, et dont'
déplacement aY h 7U1 ^oA’er seraient autant de frais de
V-Déhh \ t x sejour d>economises; 5° - conseillé de faire 
su±yeiller les travaux par une Commission d’experts, M. Jean GAU en rSthet hh r?mis à ncuf> l’orgue’existai “?rî-
nouvenn whv Saj-'Utles de duree et de fonctionnement qu'un orgue 
m°tér7anxBLhnhu tenU d?S ®‘?onomies réalisables (réemploi des
A m “nqoae bons, main d'oeuvre en partie effectuée sur place) 

que 1 on peut évaluer entre I.500.000 frs et 2.000.000 de Ers 
auxquelles pourraient peut être s’ajouter les dommages de guerrs 
d^YLYtriment01’??® U Pa,lais Eameau» 1® Conservatoire serait doté 

i^ cl?ssi<iueeu motan» absolument neuf permettant de joui 
out^s les littératures, et qui ne coûterait pas plus cher en voleur1 

absolue qu’un orgue JACQUOT-LA VERGNE. et en " 
te y gagnerait. valeur relative la quali

.La Commission remercie vivement M. CAD 
expli Coûtions et soucieuse de sauvegarder la 
dont il est fait mention ci-dessus° suggère

ayec.M* l’Adjoint ROMBAUT, en compagnie de~M.BERNA.ST, 
Membre de la Commission et de M. CAD en qualité de c 
que, Maître MARTINACHE, présidant cette délégation.

Séance levée à 19 heures

pour la elthcté de ses 
subvention de I<>375*OOOfrs 
que M. LANNOY prenne de

conseiller techni-

Le Directeur.?
R» LANÏTOÏ

Le Secrétaire
CARY

VUî
L’Adjoint au, Maire,Déléguée aux Beaux 

Présidente de la Commission
Maître MARTINACHE

Arts



CONSERVATOIRE DE MUSIQUE

la
Procès-verbal de la réunion 

Commission de Surveillance & d 
du mardi 13 janvier 1953

La séance est ouverte à 17 heures 15 sous la Présidence de 
Maître MARTINACHE, zid joint au Maire. déléguée aux Beaux-Arts.

Etaient présents : M. Robert LANNOY, Directeur du Conservatoire, 
Mmes COIBA-DEVERNAÎ, CILQUIN-MIOUX, MM, BAZELIS, BERNAST, BOTTIN, 
DESWARTE, LECOMTE, Dr LOOTEU, VERMAERE et CAPY, Secrétaire du Conser
vatoire.

Excusée : Mme OUDART.

Procès-verbal de la réunion du mardi 16 décembre 1952.

Celui-ci est lu et adopté sans observation, après avoir été pré
cisé que M. BAZELIS, porté absent, est "excusé”, ayant été retenu ce 
jour là par ses fonctions de Juge au Tribunal de Commerce.

Il est ensuite passé à l'examen des questions suivantes :

12 “ Classe d‘HISTOIRE DE Lxi P.USIQUE.- M, LANNOY fait part de la dé
mission de M, BOUILLARD, effective depuis le 1er janvier, ainsi qu’en 
ont été avisés Maître MARTINACHE et lui-même. Il attire l’attention 
de la Commission sur le départ de M. BOUILLARD, qui prive de profes?- 
seur, en pleine année scolaire, un cours particulièrement important. 
Rappelant les qualités et les connaissances de Mo BOUILLARD, dont la 
décision a été précipitée par un ~tat de santé très déficient ces 
temps derniers, M. LANNOY fait l’éloge d’un collaborateur que tous 
regretteront, sa compétence et son érudition musicales faisant auto
rité dans les milieux artistiques. La Commission s'associe à cet hom
mage et à'la proposition de Maître MARTINACHE d’envoyer à M. BOUILLARD 
une lettre pour lui dire combien son départ est vivement ressenti et 
lui exprimer ses souhaits de longue et heureuse retraite.

Examinant ensuite le moyen le plus opportun de pourvoir à ce pos
te, tout au moins provisoirement, la Commission partage l’avis de 
Maître MARTINACHE et de M. LANNOY :

Ie- de rendre le cours d'Histoire de la Musique obligatoire pour 
les élèves des classes supérieures.

22- d'ouvrir ce cours aux jeunes gens de l'extérieur qui prépa
rent le concours de professeur de Musique dans les lycées et 
collèges.

3- - d’en confier momentanément l'intérim au professeur de 
Harpe, Melle DUPUY, qui est titulaire d'un 1er Prix d'His
toire de la Musique du Conservatoire de Paris, et ce qui 
est à considérer, du baccalauréat„
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r Je-SSE DE CHANT . «- Mme BA1GUERIE, que M. LANNOY avait espéré voir 
accepter Ja d dixième classe de chant et de déclamation lyrique, ayant 
ete nommée à Grenoble, et la nécessité de décharger M. LE MARCH'ADOUR 
se faisant de plus en plus pressante, la Commission, après examen de 
la question, charge le Directeur de prendre contact avec des artistes 
de Paris, ne voyant pas d'intérim qualifié sur place pour tenir ce 
poste.

5- ~ SOLFEGE DE Mme DEPADT.- Professeur des cours du soir
de Solfege "débutants”, "I clé" et "2 clés”, à raison de 8 heures par 
semaine, Mme DEPADT a actuellement en charge 75 élèves. Considérant 
qu'il serait rationnel qu'elle puisse consacrer 5 heures aux débutants 
comme elle le fait p^-ur les autres sections, la Commission, à l'unani
mité, propose de lui attribuer une heure supplémentaire par semaine à 
compter du 1er février.

\ ~ x ~ , D nXeELLENCE. - Saisi d 'une demande tendant à autoriser les
sieves, titulaires d'un 1er prix à suivre les cours d'excellence pa
rallèlement à ceux qu'ils poursuivent au Conservatoire de Paris, 
M. LàNNOY demande l'avis de la Commission, notamment pour 2 élèves de 
la classe de basson. La Commission, considérant :

Ie- que le^prix d’Excellence est un prix de fin d'études ouvert 
aux élèves désireux de se perfectionner au-delà du Prix

29~ qu'il peut y avoir incompatibilité entre l'enseignement donné 
dans l'un et l'autre Conservatoire

entend, pour ces motifs, ne pas faire d'exception et s'en tenir à 
l'esprit dans lequel ce prix a été créé.

59 \~4SSE-EE SAXOPHONES.- M. LANNOY expose le cas d'un candidat qui, 
ayant dépassé Vage limite, sollicite son admission dans la classe de 
axophone, la region qu'il habite étant déshéritée à ce point de vue.

De 1 avis de M. DEFER, professeur, l'intéressé a de grandes qualités. 
En consequence, la Commission l'autorise à se présenter au prochain 
examen qui aura lieu fin de ce mois, et exceptionnel.! em en t à suivre les 
cours s'il fait impression au Jury.

E^ aPrès avoir pris acte que le nécessaire avait été fait pour 
y ouverture de la classe de TUBA, la Commission lève la séance à 19 
heures.

Le Secrétaire,
CAPYLe Directeur,

Robert LANNOY

VU :
L'Adjoint au Maire 

Déléguée aux Beaux-Arts 
Présidente de la Commission, 

Me MARTINACHE


